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L'Irlande a toujours usé du recrutement volontaire pour former ses forces armées. Toutefois, il peut être utile de chercher à clarifier la procédure suivie dans le cas où un membre en service actif demandait à en être libéré
 en vertu d'une objection de conscience à ce service. 



L'Irlande n'a jamais connu le service militaire obligatoire. L'ensemble de l'île faisait encore partie du Royaume Uni au moment de la Première guerre mondiale, mais la Loi de 1916 sur le service militaire, qui avait introduit la conscription en Grande Bretagne, ne s'est appliquée à aucune partie de l'Irlande�
. (On notera qu'en Nouvelle Zélande, où la conscription avait été introduite la même année, l'Eglise catholique a donné son appui à une campagne, finalement couronnée de succès, qui visait à donner aux Irlandais le droit d'être automatiquement reconnus comme objecteurs de conscience.�
)  Depuis l' indépendance, en 1922, les forces armées irlandaises se composent uniquement d'hommes engagés volontairement. 



Comme dans d'autres Etats qui ont toujours eu recours au recrutement volontaire, il s'en est suivi une lacune dans la législation irlandaise, qui n'a jamais prévu de dispositions sur l'objection de conscience. Ce fait pourrait revêtir de l'importance, dans le cas hypothétique, mais improbable, où une forme de service militaire pourrait devenir obligatoire à l'avenir,�
  car alors la situation de toute personne servant dans les forces armées ne serait pas prise en compte par la loi en cas d'objection de conscience.  



Pour autant que l'on sache, il n'y a aucun exemple connu de membres des forces armées irlandaises devenus objecteurs de conscience.  Cependant, l'Irlande a indiqué en 1994 dans son rapport à la Commission des droits de l'homme�
 que toute personne présentant une objection au rôle des forces armées peut en tout temps demander à être libérée. Une clarification de cette assurance serait la bienvenue; bien que la Loi sur le service militaire de 1954�
 (article 73) donne au Ministre de la défense ou à ses agents le pouvoir de décider de la libération d'un soldat, homme ou femme�
, les possibilités explicites d'une libération sur demande figurent dans trois autres articles qui, dans leur ensemble, ne sont  ni adéquats pour traiter le cas d'un membre servant dans les forces armées objectant pour motif de conscience, ni suffisamment exhaustifs pour couvrir toutes les situations. L'article 63 (1) (b) (i) permet un transfert anticipé dans les troupes de réserve, et l'article 76 autorise la "libération par rachat" d'une recrue dans un délai de trois mois à partir de l'engagement; aucune de ces mesures ne s'applique en temps d'état d'urgence. L'article 76, probablement superflu, permet à des parents de chercher à faire libérer des recrues de moins de 18 ans qui se seraient engagés sans leur consentement.�
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� Horeman, B. & Stolwijk, M., Refusing to Bear Arms , War Resisters International, London, 1998.  (http//:wri-irg.org/co/rtba/ireland.htm).  La même source indique également que lorsque la conscription a été réintroduite au RU en 1939, après la création de la République d'Irlande, elle ne s'est pas étendue à l'Irlande du Nord. 



� Prasad, D. & Smythe, T., Conscription - a World Survey: Compulsory Military Service and Resistance to it,  London (War Resisters International), 1968, p95.


� Certaines sources, dont la plus récente, Stolwijk, M., The Right to Conscientious Objection in Europe: A Review of the Current Situation, Quaker Council on European Affairs, Brussels, 2005 (p39), déclarent que des dispositions législatives existent déjà pour rendre possible l'introduction de la conscription en cas d'urgence nationale. Toutefois, cela n'est pas explicite dans  les articles cités (Art. 18 de la Constitution de 1937 et art. 54 de la Loi sur le service militaire de 1954). En revanche, l'article 59 de la Loi sur le service militaire, qui exige de chaque recrue de signer une déclaration selon laquelle elle est prête à remplir les engagements figurant dans l'assermentation, pourrait être interprété comme fixant dans la législation la nature volontaire de l'enrôlement.


� Annexe au Rapport du Secrétaire général, rédigé en réponse à la Résolution 1993/83 de la Commission, cité par Horeman & Stolwijk, op. cit. 


� http://www.irishstatutebook.ie/
1954/en/act/pub/0018/index.html



� La Loi de 1979 sur le service militaire (Amendement n° 2) a modifié la formulation de la Loi de 1954 de manière à inclure le personnel féminin.


� Selon la Déclaration faite par l'Irlande en 2002 en ratifiant le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants  dans les conflits armés, tous les candidats au recrutement célibataires et âgés de moins de 18 ans doivent avoir le consentement écrit d'un parent ou d'un tuteur.
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